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Exposition Nationale 1906.

Nous recevons de la section de Genève la lettre

suivante :

GeMêîte, le 18 décembre 1905. j

«Voulez-vous avoir l'obligeance de communiquer

«aux sections et insérer au Journal la protestation
«suivante, votée à notre assemblée du 8 novembre.

«Dans le cas où la majorité des sections serait

«d'accord pour appuyer cette manifestation, nous dé- j

«sirerions qu'elle fût adressée à la Commission fédérale, j

«au nom de la Société des peintres-sculpteurs.»

Tro/ami/o«.
«La Société des peintres et sculpteurs suisses pro-

teste contre le renvoi de l'Exposition nationale des ;

Beaux-Arts de 1906 et demande qu'à l'avenir on ne

puisse, sous aucun prétexte, enlever à cette exposition S

son caractère officiel et bisannuel.»
Pour la section de Genève :

Le secrétaire : sig. /. T/o/omx.

Cette protestation étonnera certainement beaucoup
de membres; elle demande à être expliquée. Voici ce

qui se passe : Monsieur Abt. président de la Société
suisse des Beaux-Arts et membre de la Commission
fédérale des Beaux-Arts, a fait à cette commission la
proposition de laisser tomber l'Exposition nationale de

1906. Pourquoi? La Société suisse des Beaux-Arts fêtera
en I9O6 le cinquantenaire de ses Turnus-expositions,
et c'est afin d'obtenir plus et de meilleures œuvres
pour cette exposition, peut-être aussi pour obtenir une
plus forte subvention sur le crédit des Beaux-Arts, que
Monsieur Abt a proposé le renvoi de l'Exposition
nationale de 1906.

Or, ces expositions circulantes, organisées par la
Société suisse des Beaux-Arts, ont déjà donné lieu à

votre Comité central de se mettre en relations avec le
comité de la Société suisse des Beaux-Arts. Nous avons
adressé à Monsieur Abt, le 24 octobre, la lettre suivante :

Nous nous permettons, au nom de la Société des

peintres et sculpteurs suisses, de vous adresser quelques
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vœux, concernant les expositions circulantes, organisées

par la Société suisse des Beaux-Arts.
Avant tout, nous tenons à bien préciser qu'il ne

s'agit pour nous en aucune façon de nous immiscer
dans les affaires concernant votre société, mais que
nous sommes uniquement guidés par le souci de déve-
lopper l'intérêt pour l'art et de protéger les intérêts
des artistes. Ceci pourrait être obtenu, à notre avis, par
une réorganisation des expositions circulantes (Turnus).

Il n'y a aucun doute, et cela doit vous être connu,
que beaucoup d'artistes sont pleins de méfiance envers
vos expositions, que plusieurs n'y exposent plus ou
seulement des œuvres qu'ils n'aimeraient pas envoyer
à d'autres expositions: par contre, une masse de dilé-
tants y envoient leurs œuvres qui sont reçues.

Que, par ce fait, le niveau artistique de ces exposi-
tions a énormément baissé est indéniable, vous vous
en êtes certainement déjà aperçu, et il est absolument
certain qu'il baissera de plus en plus si l'on n'y met
ordre.

Cette mauvaise humeur des artistes, absolument
justifiée, a sa raison principale dans le mode d'élection
du jury qui est toujours composé en mineure partie
d'artistes et ensuite dans la manière dont les œuvres
sont placées. Nous croyons que le jury devrait ctre
élu par les exposants, % sur double présentation
de la Société des peintres et sculpteurs suisses et '/s
sur double présentation de la Société suisse des Beaux-
Arts. Ce serait à peu près la même proportion que
pour l'élection du jury aux Expositions nationales.

Nous croyons qu'en procédant ainsi, la confiance
en vos expositions renaîtrait parmi les artistes, ceux-
ci étant sûrs d'être jugés par un jury compétant,
composé d'hommes du métier, et de ne plus voir leurs
œuvres exposées dans un voisinage souvent réellement
humiliant pour un artiste sérieux. Vous obtiendriez
en conséquence plus et de meilleures œuvres pour
vos expositions.

Le deuxième défaut est la manière, absolument
fatale, dont les œuvns sont placées, sans aucun goût.

Par exemple, lors de la dernière exposition à Bienne,
une toile de M. Schobinger était pendue à l'envers. —
Derrière un toile de M. Rehfous se Couvait un gros
tampon de papier, faisant une bcsse à sa toi'e. Beau-
coup d'artistes ont reçu leurs œuvres avec des cadre_.
démolis. De grandes affiches portant l'inscription «ne
pas toucher» étaient placées swr les toiles.

Là, où de pareilles choses se passent, il est im-
poss.ble de s'attendre à un placement fait avec goût
et intelligemment, cherchant à mettre en valeur les

œuvres, à faire- un tout harmonieux.
Même l'emballage et l'expédition n'ont pas été faits

avec les soins nécessaires.

Il serait cependant facile de remédier à ces incon-
vénients en chargeant un artiste de placer les œuvres
et en engageant une personne apte à surveiller le ré-
emballage, l'expédition d'une ville à une autre, etc.

Tous ces faits ont fini par créer une situation in-
tenable aux artistes et nous nous permettons de for-
muler les vœux suivants :

l" Nomination du jury par les exposants, à savoir
Va sur double proposition de la Société des peintres
et sculpteures suisses et 1/3 sur double présen-
talion de la Société suisse des Beaux-Arts ou de

son comité.
2° Délégation d'un artiste pour placer les œuvres.
3° Délégation d'une personne ayant à surveiller le

déballage, réexpédition, etc. des œuvres.
Nous croyons que ce serait non seulement dans

l'intérêt des artistes, mais aussi dans l'intérêt de vos
expositions, si vous faisiez droit à nos vœux.

Nous profitons de l'occasion pour vous dire que
nous avons pris connaissance et avec beaucoup de

plaisir, des paroles que vous avez prononcées lors de

votre élection comme président de la Société suisse des

Beaux-Arts, et où vous disiez que vous espérez qu'un
contacte toujours plus intime relierait votre société et les
artistes. Nous aussi sommes guidés par les mêmes
sentiments et vos paroles nous ont donné la confiance
nécessaire pour vous soumettre nos vœux et espérer
que vous voudrez bien les étudier attentivement et que
vous n'y verrez de notre part qu'un effort tendant à

l'amélioration de la situation artistique.
(sign.) M. G/ranLfi

L. Borr.

Voilà ce que nous écrivions le 24 octobre à M. Abt.
Le 10 novembre nous reçûmes la réponse suivante:
«Revenant d'un long voyage, je m'empr-esse de vous

«remercier pour votre lettre du 24 octobre, etc. Je suis
« franchement heureux de l'occasion offerte de conférer
« sur les moyens de sauvegarder les intérêts de l'art
« et des artistes. Ceci pourra se faire le mieux en une
«conférence. Je me permettrai donc, après avoir con-
« féré avec mes collègues du comité, de vous donner
« un rendez-vous. »

Nous répondîmes à M. Abt, le 15 novembre, que
nous étions d'accord et que nous attendions son rendez-
vous.

Depuis plus de nouvelles —
Et maintenant on voudrait faire renvoyer le Salon,

l'Exposition nationale, au bénéfice d'une exposition cir-
culante

Dans ces conditions nous sommes parfaitement d'ac-
cord avec la protestation de la section de Genève et
espérons que toutes les sections y adhéreront

Parmi les artistes bernois, qui ont été à même de
voir la dernière exposition circulante organisée par la
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Société suisse des Beaux-Arts, il 3' a mcme un très
fort courant, tendant à proposer aux membres de notre
société de boycotter à l'avenir ces expositions, si l'on ne
fait droit à nos vœux.

Ceux qui ont vu les dernières expositions circulantes
à Soleure et à Bienr.e ont été scandalisés de la manière
absurde dont elles étaient organisées.

Puis où ont-elles lieu, ces expositions? Dans des

villes n'aj'ant aucun local approprié à cet effet; tantôt
dans un halle de gymnastique, tantôt dans une maison
d'école, etc. — bref, d'après la manière dont elle-;

sont organisées actuellement, ces expositions signifient
«;z ^re/W/re po«r /e z/eWop/'-emenf z/e /'Hrf e/z S///Me.

Il faut certainement que tous les éléments qui
s'intéressent à l'art concentrent leurs efforts et se

donnent loyalement la main. Nous y sommes prêts,
mais poxr /e moment et jusqu'à ce que ces expositions
circulantes offrent les - garanties désirées et que les

artistes ont le droit de revendiquer, nous appuyons
énergiquement la protestation de la section de Genève.

Nous savons ce que vaut un Salon pour les artistes,
mais nous ne savons pas ce que leur offrirait l'cx-
position circulante de la Société suisse des Beaux-Arts.

Pour le Comité central.
Le président;
Mzzx Gz'rarùrf.

Fête fédérale de gymnastique 1906 à Berne.

U/z conronrr

est ouvert parmi les artistes suisses et les artistes rési-

dant en Suisse, afin d'obtenir des projets pour une
affiche artistique pour la fête fédérale de gymnastique
de 1906 et cela aux conditions suivantes;

1° Le projet doit être simple, d'un fort effet déco-

ratif et avoir trait à cette fête ou à la gymnastique
en général. Il devra porter l'inscription ;

«ßY/gencwfjrfov Tzzrzz/eV in Pezvz, 14. èz.s 17. /«/i /yozb.»

2° Le projet devra avoir 100 cm en hauteur et de

70 à 80 cm en largeur et doit être tenu dans

les couleurs prévues pour l'exécution définitive.

3° Le meilleur projet recevra un prix de fr. 300.—.
En outre, fr. 300.-—• seront mis à la disposition du

jury, pour être distribués s ;lon son appréciation,

pour trois autres prix au plus.
4° Les projets devront porter une devise et être

envoyés- jusqu'au 15 janvier 1906 à l'adresse:

«Verkehrsbureau à Berne». Un pli fermé, portant
la même devise, devra contenir le nom et l'adresse

exacte de l'auteur.
5° Les projets primés, en tflnf zp/z'/s seront execzz/A

sons «ne /orme ^«e/eon</«e, deviendront sans autre

la propriété du comité (.'organisation de la fête

fédérale de gymnastique de 1906 à Berne, auquel
revient le droit de décider, en dernière instance,
quels projets seraient exécutés, soit comme affiche,
soit comme carte postale. Par contre, les projets
primés, qui ne seront pas exécutés d'une manière
ou d'une autre, restent la propriété de l'artiste.

6" Une fois le verdict du jury rendu, tous les projets
seront exposés publiquement, après quoi les projets
non primés pourront être retirés. Le renvoi a

lieu aux frais du comité. — Quiconque n'aura
pas retiré son envoi jusqu'au 1» avril, le recevra
par les soins du comité de presse soussigné,
qui alors ouvrira les plis, pour connaître les
adresses.

7° Le jury est composé de MM. F. Hodler, peintre
à Genève; R. Miinger, peintre à Berne; K. Inder-
mühle, architecte à Berne; J. Frey, cartographe
à Berne; D"" M. Bühler, rédacteur à B^rne. Comme

remplaçants; MM. F. Widmann, peintre à Rusch-
likon et Büchler, imprimeur à Berne.

Au nom du comité de presse
de la fête fédérale de gymnastique de 1906,

Le président : (sign.) D'" M. Bzz'Wer

Les secrétaires : (sign.) IL. y. Hrx.
(sign.) id Pïï/zoZ.

Nouvelles des sections.

La 5ecfz"ore zfe Pam a renouvelé son bureau :

Président: Maurice Reymond, 75 Boulevard Saint-
Michel.

Secrétaires : Evert van Muyden, 162 Boulevard
Montparnasse, Eggly; 6 quai de l'Hôtel de Ville.

Trésorier: Assinare, 9 rue Campagne-Première.
Archiviste : Biaggi, 170 rue Vercingétorix.
Les jeunes gens qui viennent à Paris poursuivre

leurs études d'Art, sont les bienvenus à /'Hwoa'fltûm z/es

zirfwto ««M« dont les réunions ont lieu en même temps

que les séances de la section.
* *

*
La 5etfz'o?z He Mmhz'c/j a de même renouvelé son

bureau :

Président: Hans Beat Wieland, 14a Karl-Theodor-
Strasse, Munich-Schwabing.

Secrétaire : K. Liner, lS Ungererstrasse, Munich IV.
Caissier : Karl Itschner, 4 Gravelottestrasse, Munich IV.
Adjoints: Albert Welti, Solln I près Munich ; Eduard

Zimmermann, Hesstrasse 16, Munich.
* *

*
La jezrfzow He Perne a ouvert, le 3 décembre, son ex-

position annuelle de Noël au musée des Beaux-Arts.
Elle contient 114 œuvres de 46 artistes. Le jury a
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